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Vu la procédure suivante : 
Par une requête enregistrée le 19 juillet 2022, la société Sammel Deguilhem Tanie, représentée par 
son co-gérant, demande au juge des référés sur le fondement de l'article L. 551-1 du code de justice 
administrative : 
1°) d'enjoindre au pouvoir adjudicateur de différer la signature du contrat relatif au lot 
n° 2 : charpente-couverture, pour lequel la société a soumissionné dans le cadre de la procédure 
d'attribution du marché public pour l'extension du préau de Cajarc  ; 
2°) d'annuler la décision du 5 juillet 2022 par laquelle l'offre de la société a été rejetée. 
La société Sammel Deguilhem Tanie soutient que : 
- contrairement à ce qui lui est opposé, elle a formulé un devis conforme au CDPGF, qui mentionne 
tous les points ou sous-paragraphes pour lesquels un prix devait être indiqué ; aucun élément 
supplémentaire n'a été rajouté ; 
- il est reproché à la société d'avoir rajouté des variantes alors que la présentation de l'offre est 
conforme au CCTP ; 
- l'absence de respect du délai de validité de 120 jours des offres, qui est opposé à la société, est dû 
à une phrase figurant en bas de page du devis, mais cette mention ne pourrait remettre en cause 
l'acte d'engagement qui a été signé, sans cette mention ; 
- la société demande donc, dès lors que le marché n'a pas été signé, de différer la signature du 
contrat jusqu'au terme de la procédure, et d'annuler la décision du 5 juillet 2022 par laquelle l'offre 
de la société a été rejetée. 
Vu les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code de la commande publique ; 
- le code de justice administrative. 
La présidente du tribunal a désigné M. Bentolila, vice-président, pour statuer sur les demandes de 
référé. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Aux termes de l'article L. 551-1 du code de justice administrative : " Le président du tribunal 
administratif, ou le magistrat qu'il délègue, peut être saisi en cas de manquement aux obligations de 
publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation par les pouvoirs 
adjudicateurs de contrats administratifs ayant pour objet l'exécution de travaux, la livraison de 
fournitures ou la prestation de services, avec une contrepartie économique constituée par un prix ou 
un droit d'exploitation () / Le juge est saisi avant la conclusion du contrat ". Aux termes de l'article 
R. 612-1 de ce code : " Lorsque des conclusions sont entachées d'une irrecevabilité susceptible 
d'être couverte après l'expiration du délai de recours, la juridiction ne peut les rejeter en relevant 
d'office cette irrecevabilité qu'après avoir invité leur auteur à les régulariser () ". Aux  termes des 
dispositions de l'article R. 522-2 dudit code relatives aux procédures de référés d'urgence : " Les 
dispositions de l'article R. 612-1 ne sont pas applicables. " ; Aux termes de l'article R. 222-1 du 
code de justice administrative : " Les présidents de tribunal administratif et de cour administrative 
d'appel, le vice-président du tribunal administratif de Paris et les présidents de formation de 
jugement des tribunaux et des cours peuvent, par ordonnance : () 4° Rejeter les requêtes 



manifestement irrecevables, lorsque la juridiction n'est pas tenue d'inviter leur auteur à les 
régulariser () ". 
 
2. La requête présentée par la société Sammel Deguilhem Tanie n'est pas accompagnée des 
décisions dont elle entend demander la suspension sur le fondement de l'article L. 551-1 du code de 
justice administrative. Ainsi, et sans qu'il y ait lieu d'inviter la requérante à la régulariser, il y a lieu 
de rejeter sa requête comme manifestement irrecevable. 
 
O R D O N N E : 
 
Article 1er : La requête de la société Sammel Deguilhem Tanie est rejetée. 
Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à la société Sammel Deguilhem Tanie. 
Fait à Toulouse, le 19 juillet 202Le juge des référés, 
P. BENTOLILA 
La République mande et ordonne au préfet du Lot, en ce qui le concerne ou à tous les commissaires 
de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l'exécution de la présente ordonnance. 
Pour expédition conforme :                                                                                                                               
La greffière, 

 
 

 


